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1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le 10/07/2025 dans l'établissement LORCA
implanté Port autonome de Metz 57000 Metz. L'inspection a été annoncée le 08/07/2025. Cette
part ie  «  Contexte  et  constats  »  est  publ iée  sur  le  s i te  internet  Géor i sques  (
https : / /www.geor i sques .gouv . f r /  ) .

La visite a pour objet de s’assurer du respect de certaines dispositions de l’arrêté ministériel Silos
du 29 mars 2004 modifié.

Cette visite porte sur la prévention des risques accidentels (incendie, explosion).

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :

https://www.georisques.gouv.fr/
https://www.georisques.gouv.fr/
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LORCA•
Port autonome de Metz 57000 Metz•
Code AIOT : 0006209767•
Régime : Autorisation•
Statut Seveso : Non Seveso•
IED : Non•

La coopérative agricole LORCA exploite à Metz (Nouveau Port)  un silo de stockage de grains
dénommé LORCA 14.
Les installations relèvent notamment de la rubrique n°2160-1a (autorisation) de la nomenclature
des  Installations  Classées.  En  application  de  la  réglementation  des  Installations  Classées,
l'établissement  est  réglementé  notamment  par  :
- l'arrêté préfectoral n°2015-DLP/BUPE-245 du 06 août 2015;
- l'arrêté ministériel modifié du 29 mars 2004 relatif à la prévention des risques présentés par les
silos  de  céréales,  de  grains,  produits  alimentaires  ou  tout  produit  organique  dégageant  des
poussières  inflammables.

Thèmes de l'inspection :
•     ATEX

2) Constats

2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas
un examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’Inspection  des  installations  classées  portent  sur  les
installations  dans  leur  état  au  moment  du  contrôle.

A chaque point de contrôle est  associée une fiche de constat  qui  comprend notamment les
informations suivantes :

le nom donné au point de contrôle ;•
la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;•
si le point de contrôle est la suite d'un contrôle antérieur, les suites retenues lors de la
précédente visite ;

•

la prescription contrôlée ;•
à l'issue du contrôle :•

le constat établi par l'Inspection des installations classées ;
les observations éventuelles ;
le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;
le  cas  échéant  la  proposition de suites  de l'Inspection des  installations  classées  à
Monsieur le Préfet ; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...



Il existe trois types de suites :
« Faits sans suite administrative » ;•
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« Faits avec suites administratives » : les non-conformités relevées conduisent à proposer à
Monsieur le Préfet, des suites graduées et proportionnées avec :

•

soit la demande de justificatifs et/ou d’actions correctives à l’exploitant (afin de se
conformer à la prescription) ;



soit conformément aux articles L. 171-7 et L. 171-8 du code de l’environnement des
suites (mise en demeure) ou des sanctions administratives ;



 « Faits concluant à une prescription inadaptée ou obsolète » : dans ce cas, une analyse
approfondie sera menée a posteriori du contrôle puis éventuellement une modification de
la rédaction de la prescription par voie d’arrêté préfectoral pourra être proposée.

•

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives :

N°
Point de
contrôle

Référence réglementaire Autre information

1

Aires de
chargement et

de
déchargement

Arrêté Ministériel du 29/03/2004,
article 12

Sans objet

2
Nettoyage des

installations
Arrêté Ministériel du 29/03/2004,

article 13
Sans objet

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

Les constats n'appellent pas de remarque de la part de l'inspection.

2-4) Fiches de constats

N° 1 : Aires de chargement et de déchargement
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 29/03/2004, article 12
Thème(s) : Risques accidentels, Poussières
Prescription contrôlée :

[...]

Des grilles sont mises en place sur les fosses de réception. La maille est déterminée de manière à
retenir au mieux les corps étrangers.
Les aires de chargement et de déchargement sont :

- soit suffisamment ventilées de manière à éviter la création d’une concentration de poussières de

50 g/m3 (cette solution ne peut être adoptée que si elle ne crée pas de gêne pour le voisinage ou

de nuisances pour les milieux sensibles) ;
- soit munies de systèmes de captage de poussières, de dépoussiérage et de filtration.
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Ces aires doivent être régulièrement nettoyées.

Constats :

Lors de la visite, l'inspection a constaté que :
- les 2 fosses de réception T8 et T9 sont extérieures au silo et ouvertes à l'avant et à l'arrière pour
laisser passer les camions et apparaissent suffisamment ventilées .  Aucun déchargement de
céréales n'a été réalisé au cours de la visite ;
-  un  boisseau  de  chargement  est  localisé  au  niveau  de  la  fosse  de  réception  T8.  Aucun
chargement  de  céréales  n'est  en  cours  au  moment  de  l'inspection.
Les fosses sont propres et ne suscitent pas d'observation. L'exploitant a indiqué que :
- le nettoyage des fosses et effectué au besoin par le personnel du silo et/ou par les chauffeurs ;
-  le  nettoyage  des  parois  verticales  des  fosses  est  réalisé  au  besoin  par  le  personnel  et
annuellement  par  un  prestataire  extérieur  à  la  fin  de  la  période  des  moissons.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 2 : Nettoyage des installations
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 29/03/2004, article 13
Thème(s) : Risques accidentels, Organisation
Prescription contrôlée :

Tous les  silos ainsi  que les bâtiments ou locaux occupés par du personnel  sont débarrassés
régulièrement des poussières recouvrant le sol, les parois, les chemins de câbles, les gaines, les
canalisations, les appareils et les équipements et toutes les surfaces susceptibles d’en accumuler.

La fréquence des nettoyages est fixée sous la responsabilité de l'exploitant et précisée dans les
procédures d’exploitation. Les dates de nettoyage doivent être indiquées sur un registre tenu à la
disposition de l’inspection des installations classées.

Le nettoyage est réalisé à l'aide d'aspirateurs ou de centrales d'aspiration. Ces appareils doivent
présenter toutes les caractéristiques de sécurité nécessaires pour éviter l'incendie et l'explosion.

Le recours à d'autres dispositifs de nettoyage tels que l'utilisation de balais ou d'air comprimé
doit être exceptionnel et doit faire l'objet de consignes particulières.

Constats :

Lors de la visite, l'inspection a constaté que :
- la procédure de nettoyage des locaux (mise à jour au 2 février 2025) est présente dans le local de
réception du site ;
- le registre de nettoyage, composé d'une fiche par mois pour la période hors moisson et d'une
fiche par semaine pour la période de moisson (juillet, août) est correctement rempli (dates des
rondes, zone à nettoyer, date de réalisation, agent en charge du nettoyage) ;
- un réseau d'aspiration centralisé est présent dans le silo pour le branchement des aspirateurs
utilisés par l'exploitant.

L'inspection observe que la procédure de nettoyage ne précise pas les consignes particulières en
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cas  d'utilisation  de  balais  ou  d'air  comprimé.  Par  courrier  électronique  du  11  juillet  2025,
l'exploitant  a  transmis  la  procédure  actualisée  précisant  ces  conditions  d'utilisations.

L'inspection a contrôlé l'état d'empoussièrement des zones détaillées dans le tableau ci-dessous :

Lieu Constats sur site F r é q u e n c e  d e
n e t t o y a g e

Dernier nettoyage

Cave A b s e n c e  d e
pouss ières  au  sol
( m a r q u e  p e i n t e
visible) au-dessus des
équipements

E n  f o n c t i o n  d e s
c o n s t a t s .
Dernière  ronde  le
06/07/2025

Le 08/07/2025

Interchaussée A b s e n c e  d e
pouss ières  au  sol
( m a r q u e  p e i n t e
visible) au-dessus des
équipements

E n  f o n c t i o n  d e s
c o n s t a t s .
Dernière  ronde  le
28/06/2025

Le 09/07/2025

Niveau 3 A b s e n c e  d e
pouss ières  au  sol
( m a r q u e  p e i n t e
visible) au-dessus des
équipements

E n  f o n c t i o n  d e s
c o n s t a t s .

Le 09/07/2025

Niveau 4 (Tour) A b s e n c e  d e
pouss ières  au  sol
( m a r q u e  p e i n t e
visible) au-dessus des
équipements

E n  f o n c t i o n  d e s
c o n s t a t s .
Dernière  ronde  le
06/07/2025

Le 09/07/2025

Niveau 4 (Galerie sur
cellules)

A b s e n c e  d e
pouss ières  au  sol
( m a r q u e  p e i n t e
visible) au-dessus des
équipements

E n  f o n c t i o n  d e s
c o n s t a t s .
Dernière  ronde  le
28/06/2025

Le 09/07/2025

Type de suites proposées : Sans suite


